


Prestations au 1er Janvier 2024 : P1042

Remboursement 
Régime Obligatoire *

Remboursement 
MUTUELLE 403*

Remboursement 
Total *

SOINS COURANTS
OPTAM/

OPTAMCO
Non OPTAM/
OPTAMCO

OPTAM/
OPTAMCO

Non OPTAM/
OPTAMCO

Honoraires médicaux
Consultations et visites généralistes 70 % 30 % 100 %
Consultations et visites spécialistes 70 % 30 % 100 %
Médecins non conventionnés 70 % 30 % 100 %
Actes de chirurgie en cabinet 70 % 30 % 100 %
Actes techniques médicaux 70 % 30 % 100 %
Actes 70 % 30 % 100 %

70 % 30 % 100 %
Télésurveillance médicale 60 % 40 % 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %

Analyses et examens de laboratoire 70 % / 60 % 30 % / 40 % 100 %

Honoraires paramédicaux
Infirmiers, masseurs, kinésithérapeutes, 
orthophonistes, orthoptistes et pédicures-podologues

60 % 40 % 100 %

Psychologues remboursés RO (8 séances /an) 60 % 40 % 100 %
Médicaments 65 % / 30 % / 15 % 35 % / 70 % / 85 % 100 %

Matériel médical :
Véhicule pour handicapé physique (VHP)1 70 % / 100 % 30 % / - 100 %
Appareillages hors VHP et accessoires médicaux / 
orthopédie

60 % / 100 % 40 % / - 100 %

OPTIQUE les 2 ans ou tous les ans en cas de renouvellement 
-

Equipements 100 % Santé ***
Monture et verres de Classe A 60 % 100 % PLV (2) RO 100 % PLV
Suppléments et prestations optiques 60 % 100 % PLV RO 100 % PLV
Equipements hors 100 % Santé (classe B) - Remboursement Régime Obligatoire inclus »

verre simple.
Monture Verres à tarifs libres 60 % Forfait TM inclus** - RO
Suppléments et prestations optiques à tarifs libres 60 % 40 % 100 %
Lentilles acceptées ou refusées RO 60 % / - Forfait annuel RO + 

DENTAIRE
Soins et prothèses 100 % Santé *** 60 % / 70 % 100 % HLF (2) RO (3) 100 % HLF
(3) Cette garantie comprend la prise en charge des frais de soins dentaires prothétiques définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale dans la 
limite des honoraires de facturation fixés et sous déduction du Montant Remboursé par la Sécurité sociale.

Soins et prothèses hors 100 % Santé
Consultations et soins 60 % / 70 % 40 % / 30 % 100 %
Inlay-core 60 % / 70 % 215 % / 205 % 275 %
Prothèse dentaire remboursable 60 % / 70 % 215 % / 205 % 275 %
Bridges et prothèses amovibles 60 % / 70 % 215 % / 205 % 275 %
Orthodontie acceptée 60 % / 100 % 245 % / 205 % 305 %

AIDES AUDITIVES

Appareillage auditif 100 % Santé *** 60 % / 100 % 100 % PLV RO 100 % PLV

Appareillage auditif hors 100 % Santé -

Prothèses auditives 60 % / 100 %
40 % / - + Forfait 
/prothèse /prothèse

Prestations annexes (consommables, piles, accessoires) 60 % 40 % 100 %

CURE
Honoraires de surveillance (hors pratiques 
complémentaires)

70 % 30 % 100 %

Forfait thermal Transport 55 % / 65 %
(1) Au sens de la nomenclature LPP

(2) PLV : Prix Limite de Vente HLF : Honoraires Limite de Facturation



P1042 Remboursement 
Régime Obligatoire *

Remboursement 
MUTUELLE 403*

Remboursement 
Total *

HOSPITALISATIONS
 OPTAM/

OPTAMCO 
Non OPTAM/
OPTAMCO 

OPTAM/
OPTAMCO 

Non OPTAM/
OPTAMCO 

MEDICALE    
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Transports 55 % 45 %  100 % 

CHIRURGICALE    
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Soins et honoraires 80 % / 100 % 50 % / 30 % 30 % / 10 % 130 % 110 % 
Transports 55 % 45 %  100 % 

OBSTETRIQUE    
Frais de séjour 100 % - 100 % 
Soins et honoraires 100 % - 100 % 
Transports 55 % 45 %  100 % 
    
Forfait journalier hospitalier - Frais réels Frais réels 
Chambre particulière hors ambulatoire -   
Chambre particulière en ambulatoire -   

 enfant de moins de 12 ans 
(dès la 1ère nuit et 
pour une durée maximale de 30 nuits) 

-   

Séjours en Maisons ou Services de Repos et de 
convalescence, séjour en Centres ou Services de Rééducation 
fonctionnelle ou de moyen séjour, en Etablissements 
Psychiatriques, et en Etablissements climatiques de 
pneumologie et sanatoriums pour adulte 

   

Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Transports 55 % 45 %  100 % 
Forfait journalier hospitalier - Frais réels Frais réels 
Chambre particulière (pendant 60j par année civile) - jour jour 

Etablissements médico-sociaux : Séjours en Maisons 

handicapés enfants et adultes, en Maisons de régime et de 
Diététique et en Centres de post-cure pour alcooliques et 
toxicomanes 

   

Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 % 
Transports 55 % 45 %  100 % 

 PARTICIPATION FORFAITAIRE 

 - OUI OUI 

 FORFAIT PATIENT URGENCES 

 - OUI OUI 

 LES PLUS 
Forfait Naissance :    
Naissance, adoption plénière (enfant de moins de 16 ans) 
Forfait par enfant 

-   

 : 
Versée sur présentation de la facture acquittée par une 
tierce personne, après le décès du bénéficiaire âgé de 
12 ans et plus 

-   

Service de téléconsultation Medaviz - OUI OUI 

 PREVENTION 
er de 

 
65 % / 70 % 35 % / 30 % 100 % 

*  % du tarif de responsabilité du Régime Obligatoire (RO) ou forfait dans la limite des frais engagés  ** TM : ticket modérateur  
***Equipements, Soins et prothèses à prise en charge renforcée tels que défini dans le décret 2019-21 du 11 janvier 2019 

 
 

 
Mutuelle régie par le livre II du Code de la Mutualité et immatriculée sous le N° SIREN 781166210 

 











Prestations au 1er Janvier 2024 : A1254R

Remboursement 
Régime Obligatoire *

Remboursement 
MUTUELLE 403*

Remboursement 
Total *

SOINS COURANTS
OPTAM/

OPTAMCO
Non OPTAM/
OPTAMCO

OPTAM/
OPTAMCO

Non OPTAM/
OPTAMCO

Honoraires médicaux
Consultations et visites généralistes 70 % 80 % 60 % 150 % 130 %
Consultations et visites spécialistes 70 % 80 % 60 % 150 % 130 %
Médecins non conventionnés 70 % 80 % 150 %
Actes de chirurgie en cabinet 70 % 30 % 100 %
Actes techniques médicaux 70 % 30 % 100 %

70 % 80 % 60 % 150 % 130 %
70 % 80 % 60 % 150 % 130 %

Télésurveillance médicale 60 % 40 % 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %
Analyses et examens de laboratoire 70 % / 60 % 80 % / 90 % 150 %

Honoraires paramédicaux
Infirmiers, masseurs, kinésithérapeutes, orthophonistes, 
orthoptistes et pédicures-podologues

60 % 90 % 150 %

Psychologues remboursés RO (8 séances /an) 60 % 40 % 100 %
Médicaments 65 % / 30 % / 15 % 35 % / 70 % / 85 % 100 %

Matériel médical :
Véhicule pour handicapé physique (VHP)1 70 % / 100 % 30 % / - 100 %
Appareillages hors VHP et accessoires médicaux / 
orthopédie

60 % / 100 % 40 % / - 100 %

Supplément Petit appareillage hors VHP et accessoires 
médicaux

- 100 % 100 %

OPTIQUE uvellement 
-1 du Code de la sécurité 

Equipements 100 % Santé ***
Monture et verres de Classe A 60 % 100 % PLV (2) RO 100 % PLV
Suppléments et prestations optiques 60 % 100 % PLV RO 100 % PLV
Equipements hors 100 % Santé (classe B) - Remboursement Régime Obligatoire inclus »

Monture Verres à tarifs libres 60 %
Forfait : 300 TM inclus** -

RO
300

Supplément verres complexes et très complexes à tarifs
libres

- Forfait /paire

Suppléments et prestations optiques à tarifs libres 60 % 40 % 100 %

Lentilles acceptées ou refusées RO 60 % / -
40 % / - + Forfait annuel : 

100 % / -

Chirurgie réfractive -

DENTAIRE
Soins et prothèses 100 % Santé *** 60 % / 70 % 100 % HLF (2) RO (3) 100 % HLF
(3) Cette garantie comprend la prise en charge des frais de soins dentaires prothétiques définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale dans la limite des honoraires de facturation fixés et sous déduction du Montant Remboursé par la Sécurité sociale.
Soins et prothèses hors 100 % Santé
Consultations et soins 60 % / 70 % 90 % / 80 % 150 %
Inlay-core 60 % / 70 % 290 % / 280 % 350 %
Prothèse dentaire remboursable 60 % / 70 % 290 % / 280 % 350 %
Bridges et prothèses amovibles 60 % / 70 % 290 % / 280 % 350 %
Prothèse dentaire non remboursable Implant 
Maladie parodontale - Forfait annuel

Orthodontie acceptée 60 % / 100 % 260 % / 220 % 320 %

AIDES AUDITIVES le renouvellement de la prise en 

Appareillage auditif 100 % Santé *** 60 % / 100 % 100 % PLV RO 100 % PLV

Appareillage auditif hors 100 % Santé -

Prothèses auditives 60 % / 100 %
40 % / - + Forfait 
/prothèse

/prothèse

Prestations annexes (consommables, piles, accessoires) 60 % 40 % 100 %

CURE
Honoraires de surveillance 70 % 30 % 100 %
Transport 55 % 45 % 100 %

65 % 35 % 100%
Forfait thermal Pratiques complémentaires 65 % 35 % 100%
(1) Au sens de la nomenclature LPP
(2) PLV : Prix Limite de Vente HLF : Honoraires Limite de Facturation

+ 
Forfait : 



A1254R Remboursement 
Régime Obligatoire *

Remboursement 
MUTUELLE 403*

Remboursement 
Total *

HOSPITALISATIONS
OPTAM/

OPTAMCO
Non OPTAM/
OPTAMCO

OPTAM/
OPTAMCO

Non OPTAM/
OPTAMCO

MEDICALE
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %

CHIRURGICALE
Frais de séjour 80 % / 100 % 70 % / 50 % 150 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 70 % / 50 % 50 % / 30 % 150 % 130 %
Transports 55 % 45 % 100 %

OBSTETRIQUE
Frais de séjour 100 % - 100 %
Soins et honoraires 100 % - 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %
Forfait journalier hospitalier - Frais réels Frais réels
Chambre particulière hors ambulatoire -
Chambre particulière en ambulatoire -

enfant de moins de 12 ans (dès la
1ère nuit et pour une durée maximale de 30 nuits)

-

Séjours en Maisons ou Services de Repos et de
convalescence, séjour en Centres ou Services de Rééducation
fonctionnelle ou de moyen séjour, en Etablissements
Psychiatriques, et en Etablissements climatiques de
pneumologie et sanatoriums pour adulte
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %
Forfait journalier hospitalier - Frais réels Frais réels
Chambre particulière (pendant 60j par année civile) -

Etablissements médico-sociaux : Séjours en Maisons
Etablissements Climatiques pour

handicapés enfants et adultes, en Maisons de régime et de
Diététique et en Centres de post-cure pour alcooliques et
toxicomanes
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %

PARTICIPATION FORFAITAIRE

- OUI OUI

FORFAIT PATIENT URGENCES

- OUI OUI

LES PLUS
Forfait Naissance : 
Naissance, adoption plénière (enfant de moins de 16 ans)
Forfait par enfant

-

Médecine douce : 
Ostéopathe, chiropracteur, étiopathe
Limité à 3 séances /an

- Forfait /séance

Médecine douce : remboursement sur présentation d'une facture nominative 
séances de professionnels diplômés, autorisés ou certifiés dans la discipline facturée peuvent faire l'objet d'une prise en charge.

 : 
Versée sur présentation de la facture acquittée par une tierce 
personne, après le décès du bénéficiaire âgé de 12 ans et plus 

-

Service de téléconsultation Medaviz - OUI OUI

PREVENTION
Prestations de prévention er

8 juin 2006
65 % / 70 % 35 % / 30 % 100 %

Contraception non remboursable RO sur prescription 
médicale

- Forfait annuel

Ostéodensitométrie non prise en charge RO - Forfait bisannuel bisannuel
Vaccin antigrippe - 15 15

ASSISTANCE - OUI OUI
*  % du tarif de responsabilité du Régime Obligatoire (RO) ou forfait dans la limite des frais engagés ** TM : ticket modérateur
***Equipements, Soins et prothèses à prise en charge renforcée tels que défini dans le décret 2019-21 du 11 janvier 2019

Mutuelle régie par le livre II du Code de la Mutualité et immatriculée sous le N° SIREN 781166210











Prestations au 1er Janvier 2024 : A1593R

Remboursement 
Régime Obligatoire *

Remboursement 
MUTUELLE 403*

Remboursement 
Total *

SOINS COURANTS
OPTAM/

OPTAMCO
Non OPTAM/
OPTAMCO

OPTAM/
OPTAMCO

Non OPTAM/
OPTAMCO

Honoraires médicaux
Consultations et visites généralistes 70 % 130 % 110 % 200 % 180 %
Consultations et visites spécialistes 70 % 130 % 110 % 200 % 180 %
Médecins non conventionnés 70 % 130 % 200 %
Actes de chirurgie en cabinet 70 % 80 % 60 % 150 % 130 %
Actes techniques médicaux 70 % 80 % 60 % 150 % 130 %

70 % 80 % 60 % 150 % 130 %
70 % 80 % 60 % 150 % 130 %

Télésurveillance médicale 60 % 40 % 100 %

Transports 55 % 45 % 100 %

Analyses et examens de laboratoire 70 % / 60 % 80 % / 90 % 150 %

Honoraires paramédicaux
Infirmiers, masseurs, kinésithérapeutes, orthophonistes, 
orthoptistes et pédicures-podologues

60 % 90 % 150 %

Psychologues remboursés RO (8 séances /an) 60 % 40 % 100 %

Médicaments 65 % / 30 % / 15 % 35 % / 70 % / 85 % 100 %

Matériel médical :
Véhicule pour handicapé physique (VHP)1 70 % / 100 % 30 % / - 100 %
Appareillages hors VHP et accessoires médicaux / 
orthopédie

60 % / 100 % 40 % / - 100 %

     Supplément Orthopédie et appareillages hors VHP - 150 % 150 %
     Supplément prothèses mammaires et capillaires - Forfait annuel /an

OPTIQUE ans ou tous les ans en cas de renouvellement 
-

Equipements 100 % Santé ***
Monture et verres de Classe A 60 % 100 % PLV (2) RO 100 % PLV
Suppléments et prestations optiques 60 % 100 % PLV RO 100 % PLV

Equipements hors 100 % Santé (classe B) - Remboursement Régime Obligatoire inclus »
Remboursement limité à 100 

Monture verres simples à tarif libre 60 % Forfait : 400 TM inclus** - RO 400 
Monture verres complexes et très complexes à tarif libre 60 % Forfait : 520 TM inclus - RO
Suppléments et prestations optiques à tarifs libres 60 % 40 % 100 %

Lentilles acceptées ou refusées RO 60 % / - Forfait annuel /an

Chirurgie réfractive - Forfait annuel : /an

DENTAIRE
Soins et prothèses 100 % Santé *** 60 % / 70 % 100 % HLF (2) RO (3) 100 % HLF
(3) Cette garantie comprend la prise en charge des frais de soins dentaires prothétiques définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale dans la 
limite des honoraires de facturation fixés et sous déduction du Montant Remboursé par la Sécurité sociale.

Soins et prothèses hors 100 % Santé
Consultations et soins 60 % / 70 % 140 % / 130 % 200 %
Prothèse dentaire remboursable                60 % / 70 % 340 % / 330 % 400 %
Inlay-core  60 % / 70 % 340 % / 330 % 400 %
Bridges et prothèses amovibles 60 % / 70 % 340 % / 330 % 400 %
Prothèse dentaire non remboursable - Forfait annuel /an
Implant Maladie parodontale - Forfait annuel /an
Orthodontie acceptée ou refusée 60 % / 100 % / - 340 % / 300 % / 400 % 400 %

AIDES AUDITIVES intervenir avant une période de 4 ans suivant la date 

Appareillage auditif 100 % Santé *** 60 % / 100 % 100 % PLV RO 100 % PLV

Appareillage auditif hors 100 % Santé -

Prothèses auditives 60 % / 100 %
40 % / - + forfait prothèse : 

Prestations annexes (consommables, piles, accessoires) 60 % 40 % 100 %

CURE
Honoraires de surveillance (hors pratiques 
complémentaires)

70 % 30% 100 %

Forfait thermal - transports 55 % / 65 % 45 % / 35 % 100 %
(1) Au sens de la nomenclature LPP (2) PLV : Prix Limite de Vente HLF : Honoraires Limite de Facturation

Prise en charge limitée à 
-delà 

125% BR (RO + 
mutuelle 403)



*  % du tarif de responsabilité du Régime Obligatoire (RO) ou forfait dans la limite des frais engagés ** TM : ticket modérateur
***Equipements, Soins et prothèses à prise en charge renforcée tels que défini dans le décret 2019-21 du 11 janvier 2019

Mutuelle régie par le livre II du Code de la Mutualité et immatriculée sous le N° SIREN 781166210

A1593R Remboursement 
Régime Obligatoire *

Remboursement 
MUTUELLE 403*

Remboursement 
Total *

HOSPITALISATIONS
OPTAM/

OPTAMCO
Non OPTAM/
OPTAMCO

OPTAM/
OPTAMCO

Non OPTAM/
OPTAMCO

MEDICALE
Frais de séjour 80 % / 100 % 120 % / 100 % 200 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 120 % / 100 % 100 % / 80 % 200 % 180 %
Transports 55 % 45 % 100 %

CHIRURGICALE
Frais de séjour 80 % / 100 % 120 % / 100 % 200 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 120 % / 100 % 100 % / 80 % 200 % 180 %
Transports 55 % 45 % 100 %

OBSTETRIQUE
Frais de séjour 100 % 100 % 200 %
Soins et honoraires 100 % 100 % 80 % 200 % 180 %
Transports 55 % 45 % 100 %
Forfait journalier hospitalier - Frais réels Frais réels
Chambre particulière hors ambulatoire -
Chambre particulière en ambulatoire -

enfant de moins de 16 ans (pour 
une durée maximale de 30 nuits)

-

Séjours en Maisons ou Services de Repos et de convalescence,
séjour en Centres ou Services de Rééducation fonctionnelle ou de
moyen séjour, en Etablissements Psychiatriques, et en
Etablissements climatiques de pneumologie et sanatoriums pour
adulte
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %
Forfait journalier hospitalier - Frais réels Frais réels
Chambre particulière  -

Etablissements médico-sociaux 
spécialisées et Etablissements Climatiques pour enfants et
adolescents, en Centres ou 
enfants et adultes, en Maisons de régime et de Diététique et en
Centres de post-cure pour alcooliques et toxicomanes
Frais de séjour 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Soins et honoraires 80 % / 100 % 20 % / - 100 %
Transports 55 % 45 % 100 %

PARTICIPATION FORFAITAIRE

- OUI OUI

FORFAIT PATIENT URGENCES

- OUI OUI

LES PLUS
Forfait Naissance : 
Naissance, adoption plénière (enfant de moins de 16 ans)
Forfait par enfant

-

Médecine douce : 
Ostéopathe, chiropracteur, étiopathe, acupuncteur, 
homéopathe - Limité à 3 séances /an

- Forfait par séance

Pédicure et podologue non remboursé sur prescription 
médicale - Limité à 2 soins /an

- Forfait par soin

Médecine douce : remboursement sur présentation d'une facture nominative acquittée établie par le professionnel sous réserve 
séances de professionnels diplômés, autorisés ou certifiés dans la discipline facturée peuvent faire l'objet d'une prise en charge.

Service de téléconsultation Medaviz - OUI OUI

PREVENTION
er

8 juin 2006
65 % / 70 % 35 % / 30 % 100 %

Ostéodensitométrie non prise en charge RO - Forfait annuel
Pilule contraceptive et vaccin  non remboursable RO sur 
prescription médicale

- Forfait annuel /an

Sevrage tabagique non pris en charge RO sur prescription 
médicale

- Forfait annuel /an

ASSISTANCE - OUI OUI



 









Mutuelle régie par le Livre II du Code la Mutualité et immatriculée sous le n° de SIREN 781166210.

MUTUELLE 403

EN CAS 

-
-
- Soutien pédagogique à domicile.

SUPERIEURE A 48H 

- Transmission de message urgent,
-
- Prise en charge des enfants et /ou ascendants

dépendants,
-

(maximum 20h),
- Garde des animaux domestiques.

N.B. 
supérieure à 8 jours et de décès

PERMANENCE MEDICALE / 

- Premiers secours,
-
- et retour à domicile,
- Acheminement de médicaments.

SUPERIEURE A 5 JOURS ET  
SUR PRESCRIPTION MEDICALE 

-
- Prise en charge des enfants et /ou ascendants

dépendants,
- Aide à domicile pendant 

(maximum 20h),
- Garde des animaux domestiques.

EN CAS DE TRAITEMENT PAR RADIOTHERAPIE 
OU CHIMIOTHERAPIE 

- Aide à domicile.

- Informations médicales,
- Informations « Vie pratique »,
- Information  juridiques.

E
A 24H DES + DE 75 ANS 

- Sécurisation du retour à domicile avec la mise à
ppareil de téléassistance pendant

3 mois.

Document non contractuel



COTISATIONS MENSUELLES AU 1

CSPI 33-24 

80137

ER JANVIER 2024

A1254RGarantie :

A1593RGarantie :

P1042Garantie :


